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G67    PROCEDURE COLLECTIVE DE MISE EN VALEUR DES TERRES INCULTES OU MANIFESTEMENT SOUS EXPLOITEES DANS LA PLAINE AGRICOLE D'ESPARRON-DE-PALLIERES - ARRET DE L'ETAT DES FONDS

SST/DENFA/
ES

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 2 février 2026

N° : G67

OBJET : PROCEDURE COLLECTIVE DE MISE EN VALEUR DES TERRES INCULTES OU 
MANIFESTEMENT SOUS EXPLOITEES DANS LA PLAINE AGRICOLE D'ESPARRON-DE-
PALLIERES - ARRET DE L'ETAT DES FONDS

La séance du 2 février 2026 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.  Guillaume
DECARD, Mme Caroline DEPALLENS, Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M.
Jean-Martin GUISIANO, Mme Nathalie JANET, M. Dominique LAIN, M. Marc LAURIOL, Mme
Sonia LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Grégory LOEW, M.
Nicolas MARTEL, M. Jean-Louis MASSON, Mme Séverine MATHIVET, M. Christophe MORENO,
M.  Joseph  MULE,  Mme  Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie
PEREZ LEROUX, M. Claude PIANETTI,  Mme Marie-Laure  PONCHON, M. Louis  REYNIER,
Mme Valérie RIALLAND, M. Francis ROUX, M. Christian SIMON.

Procurations : Mme  Josée  MASSI  à  M.  Christophe  MORENO,  M.  Philippe  LEONELLI  à  Mme  Véronique
LENOIR,  M.  Ludovic  PONTONE à  Mme Lydie  ONTENIENTE,  M. Laurent  BONNET à  Mme
Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT  à  M.  Guillaume  DECARD,  Mme  Andrée
SAMAT à M. Marc LAURIOL, Mme Laetitia QUILICI à M. Robert BENEVENTI, Mme Valérie
MONDONE à Mme Manon FORTIAS.

Déports :

Absents/Excusés :M. Michel BONNUS, Mme Chantal LASSOUTANIE.
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La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour,

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code rural et de la pêche maritime notamment de l’article L.125-1 à l'article 125-15, 
Vu la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, qui redéfinit les
outils d’aménagement foncier rural  dont la mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous
exploitées, 
Vu la délibération du Conseil départemental n°A24 du 6 novembre 2023 relative à l’approbation des 
engagements pour une nouvelle stratégie du Département du Var intitulée “politique de soutien à 
l’adaptation et la modernisation des économies agricoles, forestières, pêches et aquacoles du Var” et 
portant approbation du dispositif d’intervention 2023-2027 du Département en matière agricole et de 
développement rural, proposé dans le cadre des déclinaisons régionales du plan stratégique national 
FEADER de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, approuvant la convention n°CO 2023-1446 entre la 
Région Sud Provence-Alpes-Côte d'Azur et le Département du Var qui fixe les conditions d’intervention 
complémentaire en matière de développement économique pour les secteurs de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire, de la forêt et de la pêche,
Vu la délibération du bureau de la chambre d’agriculture du Var en date du 04 avril 2023 décidant d’être à
l’initiative conjointe  avec la  communauté  de communes Provence  Verdon du recours  à  la  procédure
collective  de  mise  en  valeur  des  terres  incultes  ou  manifestement  sous-exploitées  sur  la  plaine
d’Esparron, 
Vu la délibération n°2023/091 de la communauté de communes Provence Verdon en date du 15 juin 2023
approuvant la procédure collective de mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées
sur la plaine d’Esparron, 
Vu la délibération n°20230622.08 du conseil municipal d’Esparron en date du 22 juin 2023 relative à la
procédure collective de mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées sur la plaine
d’Esparron, 
Vu le procès-verbal de la  commission  départementale d’aménagement  foncier (CDAF) en date du 30
novembre 2023 validant l’opportunité de la mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-
exploitées sur la plaine d’Esparron, ainsi que des conditions de sa réalisation, 
Vu les  avis  favorables  au périmètre  et  son rapport  justificatif  proposés  par  la  CDAF en date  du 30
novembre 2023 rendus par Monsieur le Préfet, Monsieur le Président de la chambre d’agriculture du Var,
Monsieur le Président de la communauté de communes Provence Verdon,
Vu la délibération G37 de la Commission Permanente en date du 20 février 2024 définissant le périmètre
de la procédure collective de mise en valeur des terres incultes ou sous exploitées dans la plaine agricole
d'Esparron (83560) et instituant une commission communale d’aménagement foncier (CCAF),
Vu l’arrêté n° 2024-997 en date du 05 juillet 2024 portant constitution de la CCAF d’Esparron,
Vu le procès-verbal de la CCAF d’Esparron en date du 25 septembre 2024 de désigner un groupe et une
méthodologie de travail pour réaliser un projet d’état des fonds incultes ou manifestement sous exploitées
à  l’échelle  du  périmètre  susvisé  et  de  faire  des  propositions  de  remise  en  valeur  intégrant  des
préconisations environnementales,
Vu le procès-verbal de la CCAF d’Esparron en date du 24 avril 2025 qui valide les critères de classement
des terres et l’état des fonds,
Vu les décisions de la CCAF d’Esparron en date du 26 septembre 2025 relatives à l’arrêt  des fonds
incultes ou manifestement sous exploités après examen des observations, réclamations formulées par les
propriétaires ou exploitants concernés consultés du 10 juin au 11 juillet  2025 auprès de Monsieur le
Président de la CCAF d’Esparron,   
Vu les  observations,  réclamations  formulées  par  les  propriétaires  ou exploitants  concernés  auprès  de
Madame la Présidente de la CDAF,
Vu l’avis  favorable de la  CDAF en date  du 04 décembre 2025 relatif  à  l’état  des fonds incultes ou
manifestement sous exploités tel qu’arrêté par décisions, de la CCAF d’Esparron en date du 26 septembre
2025 et ses propositions d’actualisation de la classification de certaines parcelles,
Vu le décret n°2025-815 du 12 août 2025 portant changement du nom de la commune d’Esparron qui
devient Esparron de Pallières à compter du 01 janvier 2026,
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Vu la délibération du Conseil départemental n° A5 du 26 octobre 2022 donnant délégation d'une partie
des attributions du Conseil départemental à la Commission permanente, 

Considérant  l'avis  de  la  commission  préservation  des  espaces  forestiers  et  agricoles  et  des  risques
sanitaires du 15 janvier 2026
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’arrêter l’état des fonds incultes ou manifestement sous exploités dans la plaine agricole d’Esparron-
de-Pallières (83560), conformément à la liste des parcelles jointe en  annexe 1  et au plan localisant les
parcelles au sein du périmètre joint en annexe 2,

- de réaliser la publicité de l’état des fonds incultes ou manifestement sous exploités dans la commune
d’Esparron-de-Pallières,  sur  le  site  internet  du  Département  et  dans  un  journal  diffusé  dans  le
département,

- de transmettre l’état des fonds définitif incultes ou manifestement sous exploités au Préfet et de prévoir
sa révision tous les trois ans,

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer tous les actes y afférents.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 5 février 2026 
Référence technique : 083-228300018-20260202-lmc1118773-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 06/02/2026

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 06/02/2026
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ANNEXE 1 Etat des fonds _ Esparron de Pallières 02_02_2026

1/6

Code INSEE Commune Id parcelle Surface m2 Type de friche Potentiel de valorisation Préconisations
830052 ESPARRON A0226 5520 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0229 18590 parcelle manifestement sous exploitée Pastoral et Agricole Générales 
830052 ESPARRON A0243 1610 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0245 3130 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales 
830052 ESPARRON A0252 1640 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0263 7770 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON A0281 1981 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0293 2100 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0294 5440 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0295 4970 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0303 2185 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0363 5330 parcelle manifestement sous exploitée Pastoral et Agricole Générales + A
830052 ESPARRON A0371 380 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0381 1780 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0383 4200 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0384 2640 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C+ D
830052 ESPARRON A0385 5190 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0407 11010 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0410 4688 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0422 4500 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales 
830052 ESPARRON A0423 4048 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0424 2532 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0425 2510 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0436 1804 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0437 2045 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0439 2256 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0441 1522 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON A0442 32705 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales + E
830052 ESPARRON C0007 1880 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
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2/6

Code INSEE Commune Id parcelle Surface m2 Type de friche Potentiel de valorisation Préconisations
830052 ESPARRON C0048 2630 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0106 2360 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0121 3100 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales + A
830052 ESPARRON C0147 1380 Friche arborée Pastoral Générales
830052 ESPARRON C0148 4820 Friche arbustive Pastoral Générales
830052 ESPARRON C0151 2040 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0152 3500 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0170 4510 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0196 2200 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0197 7600 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0198 1265 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0222 9000 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0249 7840 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0274 1760 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0282 850 Friche arbustive Pastoral et agricole Générales
830052 ESPARRON C0328 9300 Friche herbacée Pastoral et agricole Générales + B + C
830052 ESPARRON C0329 32410 Friche herbacée Pastoral et agricole Générales + B + C
830052 ESPARRON C0339 7080 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0350 1380 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0353 1940 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0354 5290 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0356 29530 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + A + C
830052 ESPARRON C0365 2430 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0367 1780 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0370 1360 arbustive Pastoral et agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0371 2500 arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0373 3000 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0378 2600 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0379 2990 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
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Code INSEE Commune Id parcelle Surface m2 Type de friche Potentiel de valorisation Préconisations
830052 ESPARRON C0380 3070 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0381 2480 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0384 3400 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0407 2230 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0408 1920 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0409 3968 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0411 3760 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0412 1630 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0413 4030 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0414 2430 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0415 1890 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + A
830052 ESPARRON C0423 2130 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0426 2530 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0430 12890 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0434 1090 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0435 1630 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0436 4600 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0439 4540 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0440 2880 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0460 3480 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0461 2700 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0462 6790 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0465 1730 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0466 2350 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0467 1540 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0468 1740 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0477 2790 Friche arbustive Agricole Générales
830052 ESPARRON C0478 2810 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0481 5260 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales



ANNEXE 1 Etat des fonds _ Esparron de Pallières 02_02_2026

4/6

Code INSEE Commune Id parcelle Surface m2 Type de friche Potentiel de valorisation Préconisations
830052 ESPARRON C0486 6330 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0491 6185 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0492 2207 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0494 5990 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0495 5665 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0496 1976 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0497 526 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0498 2535 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0499 5350 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0502 2700 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0507 10200 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0508 3840 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0509 3315 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C + E
830052 ESPARRON C0513 2780 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0514 5200 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0515 137000 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0519 58430 Friche arborée Agricole Générales
830052 ESPARRON C0531 1974 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0532 1674 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0533 923 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0540 5613 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0555 478 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON C0556 10400 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0557 9018 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0562 1447 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0567 1962 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON C0571 4500 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0002 2660 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0003 3600 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
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Code INSEE Commune Id parcelle Surface m2 Type de friche Potentiel de valorisation Préconisations
830052 ESPARRON D0051 5680 Friche arborée Pastoral et agricole Générales
830052 ESPARRON D0053 5750 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0059 3260 Friche arbustive Pastoral et agricole Générales
830052 ESPARRON D0077 3250 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0117 3800 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0118 2518 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0119 616 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0121 860 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0147 1320 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0148 4600 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0149 886 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0150 720 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0174 4190 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0634 1440 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0635 460 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0636 680 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0637 1400 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0638 740 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0639 1000 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0640 4740 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0641 4800 Friche arborée Pastoral et agricole Générales
830052 ESPARRON D0642 2120 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0643 1880 Friche arborée Pastoral et agricole Générales
830052 ESPARRON D0644 760 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0646 1040 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0647 1120 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0648 1280 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0649 370 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0650 820 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
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Code INSEE Commune Id parcelle Surface m2 Type de friche Potentiel de valorisation Préconisations
830052 ESPARRON D0651 2400 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0652 2000 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0653 2490 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0654 2470 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0655 2200 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0656 1150 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0657 3680 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0659 4100 Friche arborée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0664 2470 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0667 1335 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0765 2590 Friche arbustive Pastoral et agricole Générales
830052 ESPARRON D0770 3320 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0779 3900 Friche arborée Agricole Générales
830052 ESPARRON D0783 3890 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0823 2470 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON D0825 3820 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON D0826 3620 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON D0828 2270 Friche herbacée Pastoral et Agricole Générales
830052 ESPARRON D0848 2640 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales + C
830052 ESPARRON D0885 6645 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales + A
830052 ESPARRON D0975 2369 Friche arbustive Pastoral et Agricole Générales




